





Exemple de lettre de mission à obtenir par le commissaire – Acompte sur dividende

À [l’organe d’administration de la société X] 
Chère Madame, Cher Monsieur,
L’assemblée générale des actionnaires de la société [X] nous a désigné en date du [xx/xx/202x] en tant que commissaire de la société. En cette qualité, nous sommes également chargés d’établir le rapport d’examen limité conformément à l’article 7:213 du Code des sociétés et des associations, dans le cadre d’un acompte sur dividende.
La présente lettre a pour but de confirmer notre compréhension des termes et objectifs de la mission d'examen limité qui nous a été confiée portant sur l'état résumant la situation active et passive ci-joint de la société au [xx/xx/202x], établi sur la base du référentiel comptable applicable en Belgique.

Objectifs et étendue de la mission
Notre mission sera effectuée selon la Norme ISRE 2410 « Examen limité d'informations financières intermédiaires effectué par l'auditeur indépendant de l'entité » publiée par le Comité des Normes Internationales d'Audit et de Missions d'Assurance (International Auditing and Assurance Standards Board, IAASB) dont l’objectif est de nous fournir une base nous permettant de conclure que nous n'avons pas relevé de faits nous laissant à penser que l'information financière intermédiaire n'a pas été établie, dans tous ses aspects significatifs, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 
Un examen limité consiste en des demandes d'informations, principalement auprès des personnes responsables des questions financières et comptables, et dans la mise en œuvre de procédures analytiques et d'autres procédures d'examen limité mais ne demande pas, en général, de corroborer l'information recueillie. L'étendue d'un examen limité d'informations financières intermédiaires est très inférieure à celle d'un audit effectué selon les Normes ISA dont l'objectif est d'exprimer une opinion sur les états financiers et, en conséquence, nous n'exprimerons pas d'opinion d’audit. 
Nous anticipons d'exprimer une conclusion d’assurance limitée sur l'information financière intermédiaire en ces termes : 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que l'état résumant la situation active et passive ci-joint de la société [xx] arrêté au [xx], qui fait apparaître un total du bilan de [xx] et [un résultat de la période en cours de [xx]],[du bénéfice de l’exercice précédent [xx]] [du résultat reporté], n’a pas été établi, dans tous ses aspects significatifs, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 
[Vous trouverez en annexe notre politique de protection de la vie privée. Annexe faisant partie intégrante de cette lettre de mission. (Règlement européen sur la protection des données 2016/679 du 27 avril 2016).]
Les conditions générales sont définies par le cadre contractuel général des prestations, version de [mois/année], [ci-annexé/publié sur notre site internet à l’adresse suivante [adresse page site internet] qui précise plus en détail la relation contractuelle dans le contexte de notre présente mission. La présente lettre de mission et les conditions générales constituent l’intégralité de la convention entre nous et la société en ce qui concerne la présente mission. Par la signature de la présente lettre de mission, ces conditions générales sont acceptées expressément par la société. En cas de divergence entre la présente lettre de mission et les conditions générales, ces dernières prévaudront, sauf lorsqu’elles sont modifiées dans la lettre de mission par voie de référence spécifique à la clause pertinente des conditions générales
Responsabilités de l’organe d’administration
L’organe d’administration est responsable de l'information financière intermédiaire ainsi que des informations fournies la concernant. Cette responsabilité inclut :
·  la conception, la mise en œuvre et le suivi d'un contrôle interne relatif à l'établissement et à la présentation de l'information financière intermédiaire ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs, le choix et l’application de politiques comptables, ainsi que la détermination d'estimations comptables raisonnables au regard des circonstances ; 
· le fait de nous fournir tous les documents comptables ainsi que toute la documentation et autres informations requises pour notre examen limité ;
· le fait de nous laisser libre accès aux personnes au sein de l’entité auprès desquelles nous considérons qu’il est nécessaire de recueillir des éléments probants.
Plus particulièrement, l'organe d'administration est responsable de l'établissement de l’état résumant la situation active et passive au xx/xx/xx conformément au référentiel comptable applicable en Belgique, selon les principes de l'article 3:1, § 1er, alinéa 1er du CSA, et du respect des conditions requises par l'article 7:213, alinéa 2, du CSA. 
L’organe d’administration a également la responsabilité de nous informer dans les plus brefs délais de tout changement subséquent relatif aux documents officiels et valides permettant votre identification dans le cadre de la loi AML, ainsi que celle d’autres personnes pertinentes au sein de la société (UBO et représentants) et de nous transmettre aussitôt les documents adaptés à votre nouvelle situation.
Dans le cas où un événement risquant de compromettre la continuité des activités de l’entité est porté à la connaissance de l’organe d’administration, celui-ci s’engage à prévenir immédiatement le commissaire. 
Dans le cadre de notre examen limité, nous demanderons à l’organe d’administration une confirmation écrite des déclarations qui nous auront été fournies oralement.
Responsabilités du commissaire
Notre responsabilité consiste à formuler une conclusion sur l'état résumant la situation active et passive, sur la base de notre examen limité.
Un examen limité d'informations financières intermédiaires ne nous permet pas d'obtenir l'assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu'un audit permettrait d'identifier. De plus, notre mission ne peut servir de base à la détection de fraudes ou d'erreurs ou d'actes illégaux. Cependant, nous vous informerons de tous faits significatifs de cette nature qui viendraient à notre attention. 
Honoraires
Nous estimons que nos honoraires pour cette mission s’élèveront à [XXXXX EUR (htva)].[Ce montant devra être versé sur le compte IBAN BEXXXX au nom de XXX].
Ces honoraires devront, en vertu de l’article 3:65 du Code des sociétés et des associations, être mentionnés dans l’annexe aux comptes annuels avec indication de la nature du service payé.
Confirmation et acceptation
Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir signer et nous retourner l’exemplaire ci-joint de cette lettre afin d’accuser réception de la présente et de marquer votre accord sur les termes et conditions de notre mission d’audit des comptes annuels, y compris de nos responsabilités respectives.
Sincères salutations,

[Lieu], [Date]
Cabinet de révision XYZ
Commissaire
Représenté par :
Nom
Réviseur d’entreprises	

						

Annexe 1 : Cadre contractuel général des prestations 
[Annexe 2 : Politique de protection de la vie privée]
